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L'EDITO

Fonctionnaire, un état en voie de disparition ?

Ils avaient su, au sortir de la guerre, après avoir œuvré pour faire cause commune
malgré tout ce qui les séparait  au sein de la résistance à l'ennemi  nazi et aux
turpitudes  de l’État  français  dans les  pires  heures de l'histoire  de notre pays,
surmonter un nouvelle fois encore leurs divergences afin de créer après des jours et
des nuits de discussions, réunis au sein du Conseil  National de la Résistance, le
statut de la Fonction Publique.
Ils  avaient  la  volonté  chevillée  au  corps,  qu'ils  soient  gaullistes  ou  communistes
notamment, de mettre en place un état moderne et efficace, pour tout reconstruire
et aussi éviter les errements et le clientélisme que notre pays avait subi avec les
statuts mis en place sous les républiques précédentes.
Ils avaient aussi à l'esprit d'apporter un juste équilibre entre droits et obligations,
par un statut équilibré contenant aussi des garanties pour les agents de l’État afin
d'assurer leur indépendance face au pouvoir économique, financier et politique, dans
l'intérêt général.
Ce statut, loin d'être obsolète de nos jours, aura traversé deux républiques, en
démontrant l'efficacité tant désirée par ses concepteurs et en étant aussi amélioré
année après année jusqu'aux lois LE PORS et AUROUX de 1982.
Dès  lors,  était-il  si  important  de  le  détricoter  pour  le  vider  à  terme  de  sa
substance et par la même le détruire ? La situation de la Nation l'imposait-elle,
alors  même  que  l'Administration  française  est  reconnue  comme  étant  l'une  des
meilleures au monde sur bien des plans ?
Dans le novlangue des crypto-libéraux qui sévissent actuellement, le but serait à
travers cette réforme d'améliorer le service rendu au public. 
La remise en cause du statut d'impartialité et d'indépendance des agents de l’État
ne saurait être un gage pour parvenir à cet objectif, tout comme sur un autre plan,
l'accélération des suppressions massives d'emplois d'ici à 2022.
Sans parler du petit jeu à qui perd gagne avec le régime unique des retraites, alors
même que le statut  de la Fonction  Publique  prévoyait  un système particulier  de
pensions pour tenir compte de la spécificité de l'action publique et faire en sorte
que le fonctionnaire retraité puisse vivre dignement après avoir servi son pays.
C'est  de tout  cela  dont  il  est  question  en  cette  rentrée  2019,  que  nous  vous
souhaitons bonne, quand même !
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R
ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE du 13 JUIN 2019 à NARBONNE   

Retour sur image

Un excellent crû cette année encore pour notre AG a nnuelle, qui s'est tenue pour la première fois à NA RBONNE
en présence de Jean-François FURNON, secrétaire nat ional, ainsi que d' Eric DIANA, conseiller syndical  régional.
Etaient  présents  également  de  récents  retraités,  pa rmi  lesquels  Françoise  NAVALLON  et  Michel  VASSEUR,
respectivement anciens secrétaire et secrétaire-adj oint de la section.

L'occasion de revenir  sur  l'activité  syndicale de l 'année écoulée,   tant  locale  que nationale ainsi  qu e sur  la
trésorerie (saine,  soyez rassurés  ! ). 
Ainsi Jean-François a pu nous apporter des éclairag es très intéressants sur de nombreux projets funest es de
l'administration,  tant  en  matière  de  recrutement,  d e  statut,  de  garanties  collectives  et  de  rémunérati on  au
« mérite  », en matière de politique actuelle du contrôle fis cal,  également en ce qui concerne les futures (enc ore
plus nombreuses) suppressions d'emplois à prévoir c ompte tenu des objectifs du nouveau Gouvernement, e t
sur bien d'autres sujets encore ...
L'actualité locale n'a pas été en reste avec le com pte-rendu de nos actions en CTL, en CAPL, les HMI ,  les Petits
Déjeuners Solidaires, le CHSCT 31, etc  … et l'évoc ation des nombreuses journées de grève qui ont émai llé la
période.

Une année qui a vu encore progresser le nombre de n os adhérents  : 72 cotisants actifs  cette année.

Salle de réunion et service  restaurant au top, ins tants de convivialité avant et après la séance (c'e st important 
aussi cela  ! ) , compte-rendus et débats enrichissants (intell ectuellement au moins !) , c'est en présence de 
nombreux collègues de Nîmes, Montpellier  et Toulou se , que nous avons partagé ce moment d'échanges et  de 
décontraction,  tellement humain.

Nous vous donnons rendez-vous, encore plus nombreux  l'année prochaine  !
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BREVES, BREF… MAIS CONCIS !

DUERP/PAP en 2020: LA NECESSITE D'UNE PARTICIPATION  ACTIVE DE TOUTES ET TOUS

Le point relatif au Document Unique d'Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) 2018-2019 et le 
Programme Annuel de Prévention (PAP) 2019  de la DIRCOFI SUD PYRENEES a fait l'objet d'un avis 
défavorable lors de la séance du 17.06.2019 du CHSCT 31, qui y était consacré. En effet, si FO a voté 
pour (1 voix), la CGT avoté contre (3 voix) et SOLIDAIRES (4 voix) a émis un avis réservé.
Notre position sur le sujet est qu'on ne peut répondre au désarroi des collègues, tel qu'il ressort très 
clairement des lignes de risques évoqués dans les différents services, en apportant comme solution miracle 
pour pallier leurs difficultés professionnelles (qu'on pourrait résumer par un manque de sens dans leur travail
, lié notamment aux différentes "réformes" de ces dernières années),qui, la tenue d'ateliers 
managériaux,qui, un stage anti-stress ou qui , un recours à la plateforme d'aide psychologique ... pour ne 
citer que quelques exemples de "solutions" préconisées
Entendons-nous bien : comme nous l'avons dit en séance et redit lors sur ce sujet lors du dernier CTL, ce 
n'est pas le travail des collègues de la 1ère Division qui est en cause, nullement, mais l'absence de volonté 
"politique" d'affronter les difficultés en face par l'adoption de vrais mesures pour soulager les services -et 
ce niveau d'intervention peut être placé à bien des niveaux y compris assez haut- !
Le DUERP sera entièrement mis à jour l'an prochain, l'occasion pour toutes et tous de crier encore plus haut
et  encore plus fort vos difficultés professionnelles au quotidien, en participant activement à sa rédaction 
dans chacun de vos services !
_____________________________________________________________________________________

CINE VENDREDI

�
A (quelques…)  encablures du clap de fin sur le fes tival de Cannes 2019 ...

Retour comme d'habitude à pareille époque sur les m eilleures sorties de
l'année … dans notre petit monde et celui de la DGF iP …

�
Un nouveau DG Pour cent briques, t'as plus rien

�

�
Les suppressions d'emplois  prévues pour

2020-2022

Saigneurs

�

�
La «géographie revisitée» The walking dead

�

�
La  «réforme»  des  retraites  à  la  sauce

DELEVOYE

La vérité, si je mens (4)

�

�
Action publique 2022 Le bon, la brute et le truand

�

�
Les nouvelles règles de mutations Seul sur Mars

�

�
La garantie fiscale Faut pas prendre les enfants du bon Dieu pour

des canards sauvages �

�
La dernière note du DG sur le CF : faut être

(encore plus) gentil avec les fraudeurs 

Terminator (6)

�

�
L'avenir de la DGFiP Apocalypse, now

�
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L'AVIS DES SECTIONS
-Revue de presse de la production journalistique locale de Solidaires Finances Publiques-

>Vous le savez, la production des journaux de section de Solidaires est riche, et cette rubrique vous fait 

connaître régulièrement la liberté de ton et de contenu de certains d'entre eux. C'est nous qui sommes de la

revue, vous n'avez plus qu'à profiter de notre sélection  ! 

>Au sommaire de notre confrère : «   Le Conflit de Canard  », dans son dernier numéro de mai  2019,  nos 

camarades des LANDES après avoir décortiqué  l'actualité du moment dans leur direction, évoque  notre 

Gégé national   : 

No comment …

>Toujours dans la France du bas  et a u sommaire  cette fois-ci de notre confrère : « L'i nvraicroyable» , dans son 
dernier numéro là aussi de mai  2019,  nos camarade s DE Vauclus e (ne dites surtout pas : DU Vaucluse!)  sous 
leur ours habituel     :

reviennent de manière décapante avec leur rubrique habituelle :
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sur le nouveau statut de fonctionnaires projeté par  nos gouvernants :

QUE DU BONHEUR, ON VOUS LE DIT ….
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LA LETTRE (DECHAINEE) DU VENDREDI 

<p>/p
L’impôt  fait  un tabac  ! 

Payer son impôt chez les buralistes :  l'alternative gouvernementale à la

déshérence   des  services   de  la  DGFiP  !

Le ministre de l'Action et  des Comptes publics a annoncé dans la presse que les contribuables pourront
bientôt payer leurs impôts chez les buralistes. Il met en avant que le réseau des buralistes est beaucoup plus
dense (NDLR : bien qu'en recul très sensible) que celui de la DGFiP et aux horaires d'ouverture plus larges.

Nombre de nos concitoyens ne disposent pas d'autres moyens de paiement que le numéraire ou sont en
difficulté devant un ordinateur. Si, pour les premiers, les buralistes pourront être la nouvelle option, pour les
seconds,  ils  ne seront  d'aucune utilité.  Mais  ce qu'oublie  volontairement  de dire  le  ministre,  c'est  que le
gouvernement a interdit à la DGFiP d'encaisser des espèces. Autrement dit, les buralistes, acteurs privés,
pourront procéder à des encaissements que le gouvernement interdit au service public. C’est un retournement
complet et profondément dogmatique de valeurs. L’étape d’après est connue : le service public sera jugé trop
peu performant pour continuer ainsi et on procédera à de nouveaux transferts de missions. Qui veut tuer son
chien l’accuse d’avoir la rage...

Au final, il ne s'agit en rien d'une simplification, mais bien d'une privatisation d'une mission de service public,
intimement liée à la géographie « revisitée » chère à notre cher Ministre, qui va se traduire par des centaines
de fermetures de trésoreries et  autres Centres des finances publiques au plan national  ! 

Alors recul certes, mais pour faire totalement dans l'air du temps, la vraie question qui se pose est ailleurs :
pourra t-on dorénavant acheter son journal ou ses cigarettes dans ce qu'il restera des implantations de la
DGFiP ???

LES NOUVELLES ORIENTATIONS DU NOUVEAU DG

Dans sa note de service datée du 12 juillet 2019, titrée « orientations générales en faveur d'une conclusion
apaisée des contrôles fiscaux » J. FOURNEL, notre nouveau DG, vient au secours des vérificateurs-trices,
afin de ne plus se prendre un râteau au moment de conclure …

Ces derniers sont donc enjoints de privilégier avec application immédiate « des modalités de conclusion plus
consensuelles et  plus rapides des opérations de contrôle » (sic) :  encouragement à la mise en œuvre de
régularisations L62, nouvelle couche d'application mesurée de la loi fiscale, évitement du contentieux ( jugé
trop long, trop cher) dès le pré-contentieux, encouragement au recours plus important à la transaction et au
règlement d'ensemble.

« Il n'y a pas d'amour, il n'y a que des preuves d'amour » dit le célèbre adage. Il en serait de même en matière
de contrôle fiscal. 

Petite question subsidiaire toutefois : en matière de contrôle fiscal et dans le cadre de la société de confiance,
pourquoi ce serait toujours dans le même sens ? 

Pourquoi lors des contrôles on ne nous donnerait pas tous les documents sans même avoir à les demander,
en s'excusant pour le retard quand il y en a, et en y soulignant les écarts et autres fraudes pratiquées même à
l'insu de son plein gré ? A t-on déjà vu des sociétés utiliser elle-même d'initiative la procédure L62 dès le
début  de  la  vérification,  sans  qu'on  le  vérificateur-trice  en  fasse  la  proposition  après  avoir  détecté  la
rectification  lors du contrôle ?

Dans un système qui reste quand même déclaratif, la société de confiance, ce devrait être dans les deux
sens !
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Une nouvelle rubrique ce mois-ci :

# Une époque forminable

On ne devrait pas mourir à 20 ans …

Il s'appelait Steve, il est mort, noyé dans la Loire, le soir de la fête de
la Musique , le 21 juin 2019, à Nantes, il avait à peine plus de 20 ans.

Quotidien

Ouest-France,

le 2.08.2019

"C'est tellement grossier dans la volonté de disculper la police que ça va être inacceptable pour 

beaucoup de gens", a expliqué jeudi 1er août sur France Info, Philippe Boussion, secrétaire régional 

du syndicat Unité SGP Police FO Pays-de-la-Loire. Il réagissait après la publication du rapport de 

l'IGPN sur la mort de Steve     Maia Caniço à Nantes. Le rapport ne fait pas de lien entre l'action de la 

police et la mort du jeune animateur périscolaire de 24 ans. "C'est juste inaudible de dire qu'il y a 

aucun lien", a-t-il avancé.

« Le rapport lui-même dessert la police nationale. Je le dis clairement. Et surtout les policiers de terrain", a-t-il 
regretté. Selon lui, "l'IGPN par grand miracle disculpe tout le monde dans la hiérarchie, charge la mairie, les petits 
policiers de terrain. Franchement ce n'est pas sérieux".

franceinfo  : Le rapport de l'IGPN dit qu'il n'y a pas de lien entre l'action de la police et la noyade de Steve Maïa Caniço 
lors de la fête de la musique à Nantes. Cela vous semble plausible ?

Philippe Boussion  : De toute façon juridiquement on ne pourra jamais prouver que l'action de la police a provoqué ce 
drame. Je pense que le rapport de l'IGPN est inaudible pour bon nombre de gens et pour une partie des proches de ce 
jeune, qui sont anti-policiers. Le rapport dessert avant tout dans la forme. Je pense qu'il y aurait pu y avoir un temps 
entre le moment où on venait de découvrir que c'était bien le corps de Steve Caniço et le moment où il paraît. Pour la 
famille on aurait pu avoir un temps de recueillement, plutôt que d'être tout de suite dans la polémique. Je ne suis pas sûr 
qu'il était judicieux de rendre le rapport public ce jour-là. D'ailleurs mes pensées vont à ses [Steve Maia Caniço] proches.

Quel est votre sentiment sur ce rapport de l'IGPN ? 

Le rapport lui-même dessert la police nationale. Je le dis clairement. Et surtout les policiers de terrain. C'est grossier 
dans le sens, où nous-mêmes on avait pris position et on n'a pas été auditionnés. Il y a plein de choses qui paraissent 
très légères par rapport à ce qui a été rendu comme conclusion. C'est juste inaudible, même pour des gens modérés. 
C'est juste inaudible de dire qu'il y a aucun lien. Certifier qu'il n'y aucun lien entre l'action de la police et le fait que des 
jeunes tombent à l'eau. La concomitance des faits où les jeunes tombent à l'eau au moment de l'intervention de la police,
interroge. C'est tellement grossier dans la volonté de disculper la police que ça va être inacceptable pour beaucoup de 
gens. Ce rapport dessert la police et avant tout mes collègues. D'ailleurs l'IGPN par grand miracle disculpe tout le monde
dans la hiérarchie, charge la mairie, les petits policiers de terrain. Franchement ce n'est pas sérieux.

D'où vient cette volonté de "disculper tout le monde dans la hiérarchie" selon vous ? 

Elle vient peut-être de l'IGPN qui a voulu bien faire. En tout cas, ce n'est pas acceptable quand on lit le rapport. Ça 
travaille qu'à charge pour mes petits collègues qui ont mis deux coups de matraque. Dans cette affaire si l'IGPN 
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maintient qu'il y a eu deux coups de matraque de trop, on est complètement à côté de la plaque. L'inspection générale de
la police nationale devrait s'interroger sur une question : Est-ce qu'il était pertinent oui ou non d'intervenir ? Est-ce qu'il 
était légitime d'intervenir ? Oui, on veut faire éteindre la musique, force doit rester à la loi. Légitiment et en droit, on avait 
le droit de faire éteindre la musique. Oui la police était dans son rôle de dire, maintenant ça suffit. La décision qui a été 
prise était légitime, mais est-ce qu'elle était pertinente ? Non. Elle n'était pas pertinente pour la finalité, parce qu'on était 
sur des jeunes qui font la fête de la musique. On n'est pas sur des casseurs ni sur des "gilets jaunes". Est-ce qu'il y a eu, 
10, 30 grenades, la question n'est pas là. Les collègues étaient pris à partie, ils ont riposté. Est-ce-que l'usage de la force
était légitime ? Oui. »

La déclaration emplie de clairvoyance de notre camarade du syndicat SGP-Police FO, syndicat 

majoritaire chez les gardiens de la paix , avec lequel nous précisons que nous n'avons aucun lien, si 

ce n'est celui d'appartenir au monde syndical, humaniste par essence, constitue l'honneur de nos 

collègues fonctionnaires exerçant dans  la Police Nationale. Comme ils ont toujours su le faire dans 

l'histoire de France, ces policiers ou gendarmes, engagés pour défendre les autres au péril de leur vie, 

savent aussi dans les moments importants faire la part des choses, entre le bon grain et l'ivraie.

Puisse cette clairvoyance éclairer le débat et participer à la manifestation de la vérité.

Personne ne devrait mourir à 20 ans pour avoir simplement participé à une fête de la Musique, 

même si l'horaire a un peu débordé ce soir-là sur les quais de la Loire, à Nantes. Personne.

« Pour tout bagage on a vingt ans

On a l'expérienc' des parents

On se fout du tiers comm' du quart

On prend l'bonheur toujours en r'tard

Quand on aim' c'est pour tout' la vie

Cett' vie qui dur' l'espac' d'un cri

D'un' permanent' ou d'un blue jean

Et pour le reste on imagine

Pour tout bagage on a sa gueul'

Quand elle est bath ça va tout seul

Quand elle est moche on s'habitue

On s'dit qu'on est pas mal foutu

On bat son destin comm' les brêmes

On touche à tout on dit: "Je t'aime"

Qu'on soit d'la Balance ou du Lion

On s'en balance on est des lions ...

Pour tout bagage on a vingt ans

On a des réserv's de printemps

Qu'on jett'rait comm' des miett's de pain

A des oiseaux sur le chemin

Quand on aim' c'est jusqu'à la mort

On meurt souvent et puis l'on sort
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On va griller un' cigarette

L'amour ça s'prend et puis ça s'jette

Pour tout bagage on a sa gueul'

Qui caus' des fois quand on est seul

C'est ç'qu'on appell' la voix du d'dans

Ça fait parfois un d'ces boucans ...

Pas moyen de tourner l'bouton

De cett' radio, on est marron

On passe à l'examen d'minuit

Et quand on pleure on dit qu'on rit ...

Pour tout bagage on a vingt ans

On a un' rose au bout des dents

Qui vit l'espace d'un soupir

Et qui vous pique avant d'mourir

Quand on aim' c'est pour tout ou rien

C'est jamais tout, c'est jamais rien

Ce rien qui fait sonner la vie

Comme un réveil au coin du lit

Pour tout bagage on a sa gueul'

Devant la glac' quand on est seul

Qu'on ait été chouette ou tordu

Avec les ans tout est foutu

Alors on maquill' le problème

On s'dit qu'y a pas d'âg' pour qui s'aime

Et en cherchant son cœur d'enfant

On dit qu'on a toujours vingt ans … »

Vingt ans, Léo Ferré

LE BUREAU DE SECTION au 1.09.2019

ARSEGUEL Jean-Claude TOULOUSE BEP Trésorier- adjoint

ATTONATY Patrice TOULOUSE- 1ère BIV Secrétaire de section

CHEZE Barbara TOULOUSE-BEP Secrétaire-adjointe

GALY Ghislaine TOULOUSE- 3ème BIV Membre du Bureau

JEANSON Olivier TOULOUSE- 5ème BIV  Trésorier

LELOUP Isabelle PERPIGNAN - 15ème BIV Membre du Bureau

PENNEQUIN Ludovic CAHORS- 16ème BIV Membre du Bureau
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Vos élus Solidaires à compter du 1.09.2019 

Le Comité technique local (CTL) : 4 sièges  (sur 6 impartis aux représentants des personnels) 

4 Titulaires
Patrice ATTONATY- TOULOUSE
Barbara CHEZE - TOULOUSE 

                                                Olivier JEANSON- TOULOUSE
Jean-Claude ARSEGUEL *-TOULOUSE
4 Suppléants
Isabelle LELOUP -PERPIGNAN
Isabelle VEZINHET-TOULOUSE
Ghislaine GALY -TOULOUSE
Gabriel BISIAUX- MENDE

La CAPL n°1 (inspecteurs): 3 sièges (sur 4)

3 Titulaires
Patrice ATTONATY- TOULOUSE
Jean-Claude ARSEGUEL-TOULOUSE
Barbara CHEZE- TOULOUSE
3 Suppléants
Ludovic PENNEQUIN-CAHORS
Audrey SENECHAL-TOULOUSE
Lala RAJAONARY-MONTPELLIER

La CAPL n° 2 pour le grade des contrôleurs principaux : 1 siège (sur 1) 

1 Titulaire
Olivier JEANSON-TOULOUSE
1 Suppléant
 Ghislaine GALY-TOULOUSE

JU  S

LA LETTRE DU VENDREDI VOUS SOUHAITE UNE
BONNE RENTREE A TOUTES ET A TOUS !            
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